
1+1 P,NADA REVENUE 
AGENCY 

AGENCE DU REVENU 
OU CANADA 

COURRIER RECOMMANDE 

Jeunesse Sans Faim 
1 01 0, rue Cherrier, bureau 1 008 
Montreal (Quebec) H2L 1H8 

A l'attention de Monsieur Martin Scraire NE: 85272 5738 RR 0001 

OBJET : Avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
Jeunesse Sans Faim 

Monsieur, 

La presente fait suite a notre lettre d'equite administrative du 11 aout 2006, dont 
vous trouverez une copie ci-jointe, par laquelle nous vous invitions a no us expliquer · 
pourquoi le ministre du Revenu national ne doit pas revoquer I' enregistrement de 
Jeunesse Sans Faim (I'Organisme) en vertu du paragraphe 168(1) de Ia Loi de l'impdt 
sur le revenu (Ia LIR). A ce jour, nous n'avons re<;u aucune representation de votre . 
part. 

En consequence, pour chacun des motifs mentionnes a notre lettre du 
11 aoOt 2006, je desire vous aviser qu'en vertu de l'autorite conferee au ministre par le 
paragraphe 149.1 (2) de Ia LIR, et qui m'est deleguee, j'ai I' intention de revoquer 
l'enregistrement de I'Organisme. En vertu du paragraphe 168(2) de Ia LIR, Ia 
revocation sera effective le jour de Ia publication de I' avis suivant dans Ia Gazette du 
Canada: 

Avis est donne par ces presentes, conformement a l'alinea 168(1)(d) de Ia 
Loi de l'impot sur le revenu, que je propose Ia revocation de /'enregistrement 
de l'organisme de bienfaisance dont le nom figure ci-dessous et que Ia 
revocation de /'enregistrement prendra effet a Ia date de publication de cet 
avis. 

N° de· dossier Numero·d'entreprise Nom 
3020494 85272 5738 RR 0001 Jeunesse Sans Faim 

Montreal (Quebec) H2L 1 H8 
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Si vous voulez interjeter appel de cet avis d'intention de revoquer 
!'enregistrement de I'Organisme en vertu du paragraphe 168(4), vous devez deposer 
un Avis d'opposition. Cet avis est un document ecrit qui decrit les motifs d'appels avec 
taus les faits pertinents. II doit etre produit dans les 90 jours de Ia presente lettre. 
L'Avis d'opposition doit etre envoye a: 

Direction des appels de l'impot et des organismes de bienfaisance 
Section des appels 

· Agence du revenu du Canada 
25, rue Nicholas 
Ottawa (Ontario) K 1 A OL5 

Consequences d'une revocation 

A compter de Ia date de revocation de I' enregistrement de I'Organisme, qui est 
Ia date de publication de I' avis dans Ia Gazette du Canada, l'Organisme ne sera plus 
exonere de l'impot de Ia Partie I en tant qu'organisme de bienfaisance enregistre et 
n'aura plus le droit de delivrer des re~us officiels de dons. 

De plus, en vertu de I' article 188 de Ia LIR, I'Organisme est tenu de payer un 
impot dans l'annee qui suit Ia date de I' Avis d'intention de revoquer I' enregistrement de 
l'organisme de bienfaisance. Cet impot de revocation se calcule au moyen du 
formulaire prescrit T-2046, «Declaration d'impot pour les organismes de bienfaisance 
dont /'enregistrement a ete revoque ». La declaration doit etre produite et l'impot paye 
au plus tard le jour qui tombe un an de Ia date de·I'Avis d'intention de revoquer 
l'~nregistrement. A titre d'information, je joins a Ia presente lettre une copie des 
dispositions· pertinentes de Ia LIR (Annexe « A ») qui traitent de Ia revocation de 
I' enregistrement. Le formulaire T-2046 ainsi que le Guide RC-4424, «Comment 
remplir Ia declaration d'impot pour les organismes de bienfaisance dont 
/'enregistrement a ete revoque », y sont egalement joints. 

De plus, a compter de Ia date de revocation, I'Organisme ne qualifiera plus a 
titre d'organisme de bienfaisance aux fins du paragraphe 123(1) de Ia Loi sur Ia taxe 
d'accise ( Ia L TA). Par consequent, il pourrait etre assujetti aux droits et obligations de 
Ia L TA qui s'appliquent aux organismes autres que des organismes de bienfaisance 
enregistres. N'hesitez pas a communiquer avec Ia division des Decisions de Ia 
TPS/TVH au numero 1-888-830-7747 si vous avez des questions quanta vos droits et 
obligations relatifs a Ia TPSITVH. Une copie des dispositions pertinentes de Ia L TA qui 
traitent de Ia revocation de l'enregistrementestjointe a Ia presente lettre 
(Annexe « 8 ». 
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En outre, je tiens a vous informer qu'en vertu de I' article 150(1) de Ia LIR, une 
declaration de revenus dans le cas d'une societe (autre qu'une societe qui aurait ete 
un organisme de bienfaisance enregistre durant tout l'exercice) doit etre produite 
aupres du ministre, sur le formulaire prescrit, contenant les renseignements prescrits, 
pour chacun des exercices et ce, sans avis ni mise en demeure. 

Veuillez agreer, Monsieur Scraire, I' expression de nos sentiments les meilleurs. 

La Directrice generale 
Direction des organismes de bienfaisance 

Elizabeth Tromp 

Pieces jointes 
• Notre lettre d' equite administrative du 11 a out 2006 
• Annexa « A », Dispositions pertinentes de Ia Loi de l'impot sur le revenu 
• Annexa « 8 », Dispositions pertinentes de Ia Loi sur Ia taxe d'accise 



1 •. 1 Agence du revenu 
du Canada 

Le 11 aout 2006 

Canada 
Revenue Agency 

PAR COURRIER RECOMMANDE 

Monsieur Martin Scraire 
President 
Jeunesse Sans Faim 
1 01 0, rue Cherrier, bureau 1 008 
Montreal, Qc, H2L 1 H8 

Objet: Jeunesse Sans Faim <Programme d'aide contre le taxage etudiant) 
No. d'entreprise 852725738RR0001 

Monsieur Scraire, 

La presente fait suite a une verification des livres et des registres de Jeunesse Sans Faim 
(I'« Organisme ») qu' a menee un representant de 1 'Agence du revenu du Canada 
(I'·« ARC»). Cette verification a porte sur les activites de Organisme pour son exercice 
termine le 30 juin 2003. 

II ressort des resultats de cette verification et de I' exam en des livres et registres que 
I 'Organisme semble contrevenir a certaines dispositions de I a Loi de 1 'impot sur le revenu 
(Ia « Loi »). Pour pouvoir conserver son enregistrement,. un organisme de bienfaisance 
enregistre est tenu de se co1;1former aux dispositions de Ia Loi applicables, faute de quoi le 
ministre peut revoquer son enregistrement de la maniere decrite a I' article 168 de la Loi. 

Le reste de cette lettre decrit pour queUes raisons 1 'ARC considere que l'Organisme 
semble contrevenir a la Loi. 

Livres et Registres 

Un organisme de bienfaisance enregistre doit conserver les livres et registres appropries a 
l'adresse canadienne indiquee dans le dossier que nous avons a son sujet, de maniere que 
nous puissions verifier les rec;us officiels de dons delivres, ainsi que les revenus et les 
depenses. Un organisme de bienfaisance doit egalement conserver les pieces justificatives 
qui appuient les renseignements indiques dans les registres et les livres comptables. 
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En vertu de Ia Loi de l'impot sur le revenu, le non-respect de la tenue adequate des livres 
et registres peut donner lieu a Ia suspension du privilege de delivrer des rec;us aux fins de 
l'impot que detient un organisrne de bienfaisance enregistre. 

Notre verification a revele que l'Organisme: 

Conclusion 

• N'est pas rnesure de nous fournir les livres et registres au complet 
pour 1' exercice terminant au 30 juin 2003; 

• N'est pas en mesure de nous fournir les copies des rec;us officiels 
de dons emis; 

• N 'est pas en mesure de nous foumir ·les pieces justificatives pour 
supporter les depenses engagees. 

Pour les motifs susmentionnes, i1 semble qu'il y ait lieu de revoquer le statut de Jeunesse 
Sans Faim a titre d'organisme de bienfaisance enregistre. Les 90nsequences d'une telle 
mesure comprennent ce qui suit : 

1. La perte du statut d'organisme exonere d'impot a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre, ce qui signifie que Jeunesse Sans Faim deviendrait 
une entite imposable en vertu de la. partie I de la Loi de l 'impot sur le revenu a 
moins que, de l'avis du directeur du Bureau des services fiscaux applicable, cet 
organisme soit considere comme un organisme a but non lucratif decrit a 
l'alinea 149(1)1) de laLoi; 

.2. La perte du droit de delivrer des rec;us officiels de don aux fins de l'impot sur 
le revenu, ce qui signifie que les dons faits a Jeunesse Sans Faim ne seraient 
pas admissibles a titre de credit d'impot pour des donateurs particuliers, aux 
tennes du paragraphe 118.1(3) de la Loi, ou a titre de deduction admissible 
aux societes qui effectuent un don, aux termes de l'alinea llO.l(l)a) de la Loi; 

.3. La possibilite qu'un montant d'impot soit exigible en vertu de Ia partie V, 
paragraphe 188(1) de laLoi. 
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Vous trouverez ci-joint, a titre de reference, une copie des dispositions applicables de la 
Loi de l 'iry;ot sur le revenu concernant Ia revocation de 1' enregistrement, de celles qui 
con cement 1 'impot applicable aux organismes de bienfaisance dont 1' enregistrement a ete 
revoque, et de celles qui traitent des appels intetjetes ala suite de la revocation. 

Si vous n' etes pas d' accord avec les faits decrits plus tot, ou si vous souhaitez soumettre 
des motifs pour lesquels le ministre ne devrait pas revoquer 1 'enregistrement de Jeunesse 
Sans Faim, conformement au paragraphe 168(2) de la Loi, nous vous invitons a nous faire 
part de vos observations, dans les 30 jours suivant Ia date de Ia presente lettre. Apres 
ce delai, le directeur des organismes de bienfaisance decidera s'il convient ou non de 
proceder ala delivrance d'un avis d'intention de revoquer }'enregistrement de Jeunesse 
Sans Faim de la maniere decrite au paragraphe 168(1) de la Loi. 

Si vous nommez une tierce partie pour vous representer dans cette affaire, nous vous 
demandons de nous envoyer une autorisation ecrite nommant cette personne et 
l'autorisant explicitement a discuter avec nous du dossier de l'Organisme. 

Si vous avez des questions a poser au sujet de ce qui precede, vous pouvez communiquer 
avec la soussignee au numero (514) 229-0366 ou ecrire a l'adresse ci-dessous. 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Tran, T 
Divisio de la validation et de !'execution 
Services fiscaux de Montreal 

Telephone: 
Telecopieur : 
Adresse: 

Site Web: 
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514-229-0366 
514-283-8208 
Services fisc.aux de Montreal 
305, boulevard Rene-Levesque ouest 
7 ieme etage 
Montreal, (Quebec) H2Z 1A6 

www.cra-arc.gc.ca/tax/charities/n1enu-f.html 
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